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RECENSEMENT JDC

Tout jeune Francais des 16 ans doit se faire recenser aupres de sa commune de

résidence pour étre convoqué a la journée défense et citoyenneté (JDC), en présentant les
documents ci dessous, a la suite duquel il recevra une attestation de recensement faisant
fois avant d’effectuer sa JDC:

e Carte Nationale d’identité
e Photocopie du Livret de famille (toutes les pages)
e Justificatif de domicile des parents (ou de I’'hébergeant + attestation d’hébergement)

A l'issue de la JDC, il recoit une attestation lui permettant notamment de s’inscrire aux
examens et concours de 'Etat (permis de conduire, baccalauréat, ...)
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